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CONTACT

AGENDA

Horaires d'ouverture de la mairie
 

Mardi  9h00 -12h00 / 14h00  - 16h30
Jeudi 9h00 - 12h00

Vendredi 9h00 -12h00 / 14h00 -16h30
 

Possibilité de rendez-vous avec le secrétariat
ou avec M. le Maire

en dehors de ces horaires
 

Téléphone : 02 99 97 61 50
Email : mairie.combourtille35@wanadoo.fr

Les Voeux du Maire : 
Samedi 07 janvier 2023 à 15h00

(sous réserve)
 

Soirée pâtes PAZAPAS :
Samedi 11 mars 2023

Toute l'équipe des classes remercie les enfants de
la commune qui ont servi pour le repas des classes

soit Cléa, Eva, Ewan, Manon, Léna, Laura.



Mot du Maire

En classe maternelle on découvre l’autre, le partage du jeu. L’école primaire nous
apprend à lire, écrire, compter, parler et se respecter.
Au collège et lycée la vie de société s’agrandit et débouche vers le travail et la vie
d’adulte.

Ces étapes que nous avons traversées nous ont appris nos libertés, mais aussi nos
droits et nos devoirs. 

Depuis, notre vie dans le monde rural nous convient, mais la qualité de vie se dégrade
par un manque de respect de notre environnement.
À toute heure, tondeuses et tronçonneuses, effaroucheur d’oiseaux etc.… viennent
perturber le calme et le repos de la campagne.

Doit-on encadrer ces problèmes de nuisances par des arrêtés sur les horaires d’utilisation
de ces appareils avec des interventions de la gendarmerie ou bien continuer de prévenir
les fauteurs par des courriers ? 
Si chacun prenait ses responsabilités la vie serait plus agréable pour tous.

Nous avons passé en mars 2022 un contrat pour la réfection et l’installation de nos
illuminations de Noël, elles sont en place et bien réussies. Ce sont des leds dont la
consommation est réduite.
La crise de l’énergie pèse sur nos budgets. Le prix des carburants atteint des sommets
inimaginables il y a un an.
Nous allons tous subir une augmentation de 15% de nos dépenses en électricité le 1er
février 2023.

Trois-cents premiers mètres d’aménagement de sécurité de la route départementale
devraient être réalisées en 2023.
Une subvention de 120 000 € de l’Etat nous est accordée pour une dépense de 300 000 €,
le Département réalisera les travaux sur la bande de roulement.
La sécurité des usagers et des habitants est à ce prix.

Daniel et Marie-Odile vont faire valoir leurs droits à la retraire en 2023.
Des recrutements seront publiés ce premier trimestre.

L’équipe municipale et le personnel vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année.



Décisions du Conseil Municipal 

 Commerce multiservices 

Aménagement de la rue de la Messayais

Au cours de cette année 2022, le conseil municipal, le maître d’œuvre TECAM et l’Agence Départementale du
Pays de Fougères ont apporté des modifications sur les aménagements et les coûts financiers.
Le projet sera finalisé au cours du 1er trimestre 2023 ; l’appel d’offres paraîtra au printemps et les travaux
débuteront suivant le calendrier des entreprises au second semestre.

Le commerce multiservices « Le Pigeon Blanc » a
été créé en 2003, les précédents gérants ont cessé
leur activité le 30 novembre 2021.
À l’état des lieux de sortie, le conseil municipal a
constaté que d’importants travaux de rénovation
étaient nécessaires, ainsi que le rééquipement
complet de la cuisine du restaurant, avant de pouvoir
accueillir dans de bonnes conditions de nouveaux
locataires-gérants.

Après un appel à candidature, le conseil municipal a
retenu la candidature de Monsieur Régis LEHOUX
pour la location-gérance du commerce multiservices.
Le commerce multiservices a ouvert fin mai 2022,
sous une nouvelle enseigne commerciale « Ma petite
cuisine ».

Pour la réalisation de cette opération, la commune a
bénéficié de l’assistance de la Chambre de
Commerce et d’Industrie d’Ille-et-Vilaine dans cette
cessation d’activité et l’aide au recrutement d’un
exploitant du fonds de commerce.

Eclairage public

L’éclairage public relève des pouvoirs de police du maire, qui dispose, à ce titre, de la faculté de prendre des
mesures de prévention, de suppression ou de limitation de l’éclairage public, compatibles avec la sécurité des
usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic et la protection des biens et des personnes.
Monsieur le Maire expose que la question de l’éclairage public est devenue un enjeu majeur pour les
collectivités territoriales, à la fois énergétique, économique et écologique, et invite le conseil municipal à se
prononcer sur une réduction des horaires d’éclairage public.
Le conseil municipal décide de réduire les horaires d’éclairage public, à savoir allumage à 6 heures 30 le matin
et extinction à 21 heures le soir.
Un arrêté municipal sera pris dans ce sens et sera transmis au Syndicat Départemental d’Energie d’Ille-et-
Vilaine pour la programmation des horloges.



Travaux et acquisitions (prix TTC)

Acquisition d’illuminations de Noël

La Commission Aménagements paysagers a contacté
plusieurs sociétés pour la réparation des illuminations
de Noël datant de 2014 et l’acquisition de nouvelles
décorations, au centre bourg.
Le conseil municipal retient la proposition de
l’entreprise LOIR Illuminations de Dives sur Mer
pour l’acquisition et la réparation d’illuminations de
Noël, d’un montant total de 8 160,00 € : 
- Réparation des 15 décors actuels qui sont installés
sur les candélabres
- Acquisition des illuminations suivantes : sur le
bâtiment de la mairie des rideaux, des guirlandes et
un décor leds « Joyeuses fêtes » ; sur un poteau à
l’entrée du bourg un décor « Joyeuses fêtes ».

Acquisition d’un broyeur de végétaux

A compter du 1er janvier 2023, les communes ne
pourront plus utiliser l’ancienne déchetterie qui leur
était réservée par le SMICTOM du Pays de
Fougères. Nous n’aurons donc plus la possibilité d’y
déposer les branchages et gros déchets verts.
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de
la proposition de la commune de Billé d’acquérir un
broyeur de végétaux qui servirait à nos deux
communes.
La commune de Billé procédera à l’acquisition du
matériel et la commune de Combourtillé versera une
subvention d’équipement, calculée en fonction de
nos populations et du prix du broyeur.

Prix du broyeur = 16 870,50 €/HT
Population DGF 2021 des deux communes (Billé :
1 085 et Combourtillé : 638) = 1 723 habitants
Soit les participations suivantes : 
- Billé : 62,97 % pour 10 623,35 €
- Combourtillé : 37,03 % pour 6 247,15 €
Le conseil municipal accepte de verser une
subvention d’équipement à la commune de Billé
d’un montant de 6 247,15 € pour l’acquisition du
broyeur de végétaux auprès de l’entreprise BOUVET
Motoculture de Javené, et de prendre en charge les
frais d’entretien du matériel à hauteur de 37,03 %.

Travaux de curage de fossés

Le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise TRAM TP de Cossé le Vivien pour les travaux de
curage de fossés en 2022, pour la somme de 17 408,40 €.

Décisions du Conseil Municipal 



Travaux et acquisitions (prix TTC) suite...
Aménagements de sécurité La Pellerie, Hurbize et
La Retaudière
 

La Commission Voirie communale a achevé son
travail d’étude d’aménagements de sécurité pour
ralentir la vitesse de circulation sur la voie
communale n°2, principalement lors de la traversée
des lieux-dits La Retaudière et Hurbize, et au lieu-dit
La Pellerie.
Le conseil municipal : 
- Valide les propositions d’aménagements de la
Commission Voirie communale : des zones limitées
à une vitesse de 30 km/h, des limitations de vitesse à
50 km/h, du marquage au sol afin de rétrécir la voie
de circulation, des priorités à droite …
- Accepte le devis de l’entreprise SELF SIGNAL de
Cesson Sévigné pour la somme de 12 751,82 €.

Programme de voirie communale

La Commission Voirie communale a déterminé les axes prioritaires faisant l’objet du programme de voirie de
l’année 2022, suite à la nécessité de réaliser d’importantes réfections de chaussées et des bas-côtés affaissés, aux
lieux-dits suivants : La Grande Touche, Le Bas Clairay et Rochauvel. 
Le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise HENRY Frères de la Chapelle Saint Aubert pour les
travaux dans le cadre du programme de voirie de l’année 2022, pour la somme de 18 468,65 € ; ainsi que pour
des travaux supplémentaires d’accotements dans le cadre du programme de voirie de l’année 2020 aux lieux-dits
La Picais et La Ruzardière, pour la somme de 2 325,24 €.

Isolation des combles de logements communaux 

Le conseil municipal décide de procéder à des travaux pour améliorer l’isolation de deux logements locatifs dans
les combles (9 Le Bourg et 2 rue de la Marche), auprès de l’entreprise DENOUAL Isolation de Landéan, pour
un montant total de 2 315,82 €. 
Ces travaux sont éligibles à la prime CEE (Certificats d’Economie d’Energie), les dossiers seront déposés par
l’entreprise DENOUAL.

Aménagements paysagers du Lotissement Les Tilleuls 

Le conseil municipal accepte la proposition de l’entreprise GEORGEAULT Paysagistes de Saint Georges de
Chesné, pour l’arrachage des parterres de haies d’épine longeant les stationnements dans le Lotissement Les
Tilleuls et l’engazonnement en remplacement, d’un montant de 2 966,40 €.

Décisions du Conseil Municipal 



La prestation proposée par la société NTE est la suivante : 
- Mission de base pour un montant de 3 300 € : actualisation de l’étude de faisabilité déjà réalisée
- Option pour un montant de 3 960 € : après le choix du conseil municipal pour le scénario retenu, établissement
du Dossier de Déclaration au titre de le Loi sur l’Eau.
Le conseil municipal retient la proposition de la société NTE pour la réalisation de l’actualisation de l’étude
technico-économique pour le devenir de la station d’épuration, d’un montant total de 7 260 € (mission de base
et option si acceptation ultérieure par le conseil municipal).

Assainissement collectif

Réhabilitation du système d’assainissement collectif

Par délibération du 9 novembre 2017, le conseil municipal a recruté la société NTE (Nouvelles Technologies
Environnementales) de Saint Grégoire pour l’étude de la réhabilitation du système de traitement des eaux usées.
En 2018, une étude de faisabilité pour le devenir des stations d’épuration de Billé, Combourtillé et Parcé a été
réalisée. Plusieurs scénarii ont été comparés : 
- Scénario n°1 : construction d’une station d’épuration sur chaque commune, dont une station d’épuration de
500 équivalent habitants sur la commune de Combourtillé, de type filtres planté de roseaux ou boues activées.
- Scénario n°2 : construction d’une station d’épuration intercommunale pour Billé et Combourtillé.
- Scénario n°3 : construction d’une station d’épuration intercommunale pour Billé, Combourtillé et Parcé.
Les solutions intercommunales n’ont pas été retenues. 
Le conseil municipal décide d’approfondir le scénario n°1 d’une station d’épuration uniquement sur la
commune de Combourtillé.

Tarifs assainissement collectif 2023 

Le conseil municipal décide d’appliquer les tarifs de la redevance assainissement collectif suivants pour l’année
2023 :
- Abonnement : 65,04 €/HT
- Prix du m3 : 1,17 €/HT

Décisions du Conseil Municipal 



Finances communales

COMPTE ADMINISTRATIF 2021
DÉPENSES

RECETTES

Taux d’imposition 2022

Le conseil municipal décide de fixer les taux d’imposition pour l’année 2022 comme suit : 
- Taxe sur le foncier bâti : 36,70 %
- Taxe sur le foncier non bâti : 43,23 %

Vin d’honneur pour les classes

Le conseil municipal décide que la commune offrira un vin d’honneur aux participants des classes communales
1 et 2 organisées le 22 octobre 2022.

Décisions du Conseil Municipal 



Subventions aux associations et aux écoles maternelles et élémentaires 2022

Le conseil municipal décide d’accorder une subvention de 39 € par licencié sportif jusqu’à l’âge de 18 ans ; 
le paiement de la subvention aura lieu dès la transmission de la demande par l’association.
Les subventions suivantes sont accordées :

Décisions du Conseil Municipal 



Vie scolaire et associative

Participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques et privées extérieures

ADOGEC du RPI Billé Combourtillé Parcé 

Le conseil municipal accepte la demande de l’ADOGEC du RPI Billé Combourtillé Parcé concernant la prise
en charge des frais de personnel mis à disposition de la restauration scolaire auprès des élèves de maternelle,
d’un montant total de 5 652,48 € à répartir entre les trois communes : 
- Billé : 2 575,84 €
- Combourtillé : 1 514,86 €
- Parcé : 1 561,78 €

Participation au Syndicat de regroupement scolaire Billé Combourtillé Parcé pour l’année 2022

La commune de Combourtillé adhérente au Syndicat de regroupement scolaire Billé Combourtillé Parcé décide
de verser au syndicat une participation financière nécessaire au fonctionnement du service de restauration
scolaire au sein du RPI Billé Combourtillé Parcé et du service de transport scolaire pour l’année 2022 :
- 9 380 € au budget « Restauration scolaire »
- 2 679 € au budget « Transport scolaire »

Participation au SIVOM Billé Combourtillé Parcé pour l’année 2022

La commune de Combourtillé adhérente au SIVOM (Syndicat intercommunal à vocation multiple) Billé
Combourtillé Parcé décide de verser au syndicat une participation financière de 2 143,64 € pour le
fonctionnement de la Maison de Santé de Billé pour l’année 2022.

Décisions du Conseil Municipal 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)

Compte administratif 2021 – Budget primitif 2022

Subvention Club de l’Amitié

Le C.C.A.S. décide d’accorder une subvention d’un montant de 822 € au Club de l’Amitié de Combourtillé
pour l’année 2022.

Décisions du Conseil Municipal 



Etat Civil

Naissances

Mariages

Fin d'Année 2021 - Année 2022
Le 25 décembre 2021 Abigaëlle DURAND

10 Le Clairay

Le 31 décembre 2021 Darian PERROUX
10 La Retaudière

Le 9 mars 2022 Amina OSMANOVIC
2 allée des Mésanges

Le 23 mars 2022 Joachim COSTARD PLAKAJ
5 rue de la Marche

Le 17 mai 2022   Elwenn RONDIN
1 La Baudinière

Le 16 juillet 2022 Ayliaz HAMON
12 bis Le Clairay

Le 21 juillet 2022 Gaspard MANCEL
14 Hurbize

Le 16 août 2022 Baptiste BESNARD
La Grande Touche

Le 31 août 2022 Zack PIERRE
1 La Picais

Le 11 juin 2022 François PAIMBLANC et Françoise AUPIED
5 Hurbize

Le 13 août 2022 Johan BERTELOOT et Séverine BLANCHARD
5 Le Verger

Le 27 août 2022 Rudy GROULT et Claire SAVARY
37 rue de la Messayais

Le 8 octobre 2022 Alain PAINCHAUD et Christiane PAINCHAUD née DUFEU
7 Hurbize 

50 ans de Mariage



Etat Civil

Décès

Année 2022

Le 7 janvier 2022 Christophe GRASLAND, 61 ans 
2 Le Clairay

Le 12 janvier 2022 Marie-Thérèse COQUELIIN épouse BODIN,  87 ans 
1 Le Clairay 

Le 31 janvier 2022 Gabriel BLOT, 0 an
4 La Pellerie

Le 21 février 2022 Bernadette TEVEU épouse GOBARD,  91 ans 
Route de Montreuil

Le 23 juin 2022 Enguéran MARTIN, 39 ans 
2 La Pellerie

Le 25 juillet 2022 Marie VANNIER veuve GARNIER, 89 ans 
Les Chardonnerêts

Le 28 novembre 2022 Henri GARNIER, 95 ans
1 La Pellerie

Mention de Décès

Le 19 juin 2022 Léon BRAULT, 67 ans 

Le 24 juin 2022 Joséphine MARTINAIS épouse COUDRAY, 97 ans 

Le 01 août 2022 Bernard SERRAND, 69 ans

Le 29 novembre 2022 

 
 

Jean MOTTAIS, 88 ans
 



Infirmières Libérales D.E 
BACQUET Sophie

LECORGNE Laëtitia
02 99 97 67 28

Pedicure Podolgue DE
HAMARD-BOULANGER Rachel

02 99 74 75 79
 

Orthophoniste
PEQUIGNOT Catherine

02 99 98 65 32
06 80 58 10 29

 

Kinesithérapeutes  
BALLUAIS Romuald
FEUVRIER Ludovic

02 99 99 74 40

Infos Pratiques

Infirmières Libérales D.E 
COQUELIN Fanny

DESEVEDAVY Nathalie
JOUAN Anita
02 99 97 90 28

Bienvenue aux nouveaux habitants

Vous venez d’emménager à Combourtillé, venez vous faire connaître à la mairie pour faciliter
 votre accueil, munis de votre livret de famille ou de votre pièce d’identité, et vous informer 
sur la vie quotidienne.

N’oubliez pas les diverses formalités liées à votre emménagement :
· Inscription sur les listes électorales .
· Recensement sur le fichier du SMICTOM…..

Pour les personnes qui déménagent, il convient de procéder de la même façon dans votre 
nouvelle commune de résidence et de nous prévenir de votre départ.

MAISON de SANTE à BILLE 



Infos Pratiques

Démarches sur internet

Depuis 2017, l’administration (préfecture et sous-
préfecture) ne prend en plus charge l’ensemble des
démarches concernant les cartes grises, les permis de
conduire, les passeports, les cartes d’identité et les
associations.
 

Désormais, ces démarches sont à effectuer
uniquement par internet, via les sites ci-dessous :

Carte d’identité

Depuis 2016, les habitants n’ont plus la possibilité de
déposer leur demande de carte nationale d’identité (CNI)
à la mairie de Combourtillé.
La demande de CNI est à présent effectuée selon les
mêmes modalités que les demandes de passeports, dans
l’une des 38 mairies du Département équipées de bornes
biométriques. Vous pouvez effectuer une pré-demande en
ligne, sur le site internet indiqué dans le tableau ci-dessus.
Afin de gérer au mieux les demandes, un système de prise
de rendez-vous pour les CNI et les passeports a été mis en
place par la mairie de Fougères.
Direction Citoyenneté et Prévention  - Service Formalités
- 2 rue Pommereul (ancienne bibliothèque).
Tél : 02.99.94.88.00
Du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 11 heures 30 (sauf
mardi matin) et de 13h30 à 17h.
Ou en ligne sur le site www.fougeres.fr.

Vous pouvez obtenir toutes les informations sur les pièces
à fournir et la préinscription en ligne sur le site internet de
l’administration française Service-Public.fr 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358

RECENSEMENT MILITAIRE

Toute personne (garçon ou fille) a l’obligation de se faire recenser dans les 3 mois suivant son 16ème anniversaire, auprès
de la mairie de son domicile ; cette démarche doit être effectuée par l'intéressé lui-même ou son représentant légal.

Pièces à fournir 
- une pièce d’identité
- le livret de famille

Cette démarche est obligatoire, elle permet :
- De s'inscrire aux examens et concours soumis au contrôle l'autorité publique,
- De pouvoir s’inscrire au permis de conduire,
- D'assister à la journée défense et citoyenneté,
- D'être inscrit automatiquement sur la liste électorale.

Cartes grises : https://immatriculation .ants.gouv.fr

Permis de conduire :
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

Passeports et cartes d'identité : https://predemande-
cni.ants.gouv.fr

Vous devez créer un compte en cliquant sur « accéder à
mon espace »

Associations : https://service-public-asso.fr

Vous devez créer un compte en cliquant sur « se
connecter »



photo Le Studio 2M
 - St A

ubin du Corm
ier



photo Le Studio 2M
 - St A

ubin du Corm
ier



Infos Pratiques

Vous êtes propriétaire occupant ou propriétaire bailleur,

Plusieurs organismes peuvent vous aider à financer vos projets de travaux,
Que ce soit l’Agence Nationale de l’Habitat, le Département d’Ille et Vilaine, Fougères
Agglomération, Action Logement, votre caisse de retraite….

Les aides varient en fonction du type de travaux, du lieu du logement, des revenus…

 « Fougères Agglomération », quant à elle, peut apporter des financements pour :

- L’adaptation des logements en cas de perte d’autonomie liée au vieillissement ou au handicap
- La réhabilitation de logements très dégradés (sous conditions de ressources et en fonction du niveau de
dégradation) 
- L’achat et la réhabilitation d’un logement ancien et vacant en cœur de bourg (périmètre prédéfini)
- La transformation d’un bâti en logement (s) dans les bourgs (périmètre prédéfini)
- L’amélioration du confort locatif de logements en location
- Une prime patrimoine à la réhabilitation de logements ou à l’achat pour les nouveaux arrivants pour les
communes impactés par le périmètre de monuments ou biens historiques classés

Pour en savoir plus, une seule adresse, dans un premier temps,

Les conseillers de l’Agence Locale de l’Energie (Rénobatys)
Bâtiment le FIL
1, rue de la Moussais
35300 FOUGERES

Heures d’ouverture :
 lundi et mardi : 14 h – 17 h 30

 mercredi, jeudi : 9 h – 12 h 30 / 14 h – 17 h 30
 vendredi : 9 h – 12 h / 14 h – 16 h 30

Tél : 02 90 80 20 00

Adresse mail : renobatys@ale-fougeres.bzh

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site de 
https://www.ale-fougeres.bzh



Bonjour ! Je suis Fabrice. 

Je réside au lieu-dit Hurbize à Combourtillé depuis une quinzaine d’années.
Passionné par la vidéo depuis toujours, c’est en mars 2022 que j’ai décidé tout
naturellement d’en faire mon activité principale. 

J’aide également les entreprises dans leurs besoins en communication audiovisuelle en leur proposant des
vidéos afin d’illustrer leurs sites webs, communiquer en interne ou externe, promouvoir leurs marques, leurs
produits ou services.

Depuis juin 2022, je suis diplômé et certifié Télépilote
professionnel de Drone.
Véritable atout supplémentaire à la réalisation de films, le
drone est aussi un outil exceptionnel pour capter des images
dans des lieux inaccessibles ou difficiles d’accès. 
Ainsi il me permet de proposer facilement des solutions telles
que l’inspection visuelle de bâtiments, de toitures, de sinistres. 

Je me souviens, dans ma jeunesse, des hélicoptères qui passaient dans nos campagnes pour commercialiser des
clichés des maisons, fermes, ou autres terrains et bâtiments. 
Mon drone me permet aujourd’hui de vous proposer les mêmes services tout en ayant de meilleurs résultats, et
une mise en œuvre bien plus simple.

Alors, chers Combourtilliens, si vous me
croisez avec une caméra à la main, ou que
vous apercevez un objet volant non identifié
(dans le respect des règlementations en
vigueur, cela va de soi) imitant le bruit d’un
bourdon, sachez, qu’il est possible que ce ne
soit que moi.
Et si vous avez un projet, un besoin, ou
simplement l’envie d’avoir une vue du ciel
de votre foyer, dites-le-moi, je serai heureux
d’en discuter avec vous.

D’ici là, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous !

Fabrice

Spécialisé dans la vidéo de mariage, je réalise également des films pour tous types
d’évènements tels que des baptêmes, des portraits vidéos individuels, en couples ou
en famille, des interviews et témoignages, pour exemples. 

www.chopinfabricevideaste.fr
chopinfabricevideaste@gmail.com



La Vie Associative

MAM PAZAPAS

ESPACE JEUX FAMIRE DANS LE PRE

 Samedi 11 mars 2023, 
Soirée pâtes de la Maison d'assistants maternels PAZAPAS,

 sur place ou à emporter.
 

Réservation auprès de Nadine 06 89 60 66 28 ou Séverine 06 12 33 09 30.

L'espace jeux "Famiré dans le pré" accueille les enfants de 3 mois à 3 ans accompagnés de leur
assistante maternelle, parent ou grand-parent. Les séances se déroulent le jeudi de 10h30 à 12h
(sauf vacances scolaires) au Pôle enfance de Billé.

Différentes activités sont proposées: activités
manuelles, motrices ou encore sensorielles ainsi
qu'un temps lecture et comptines. Cette année le
thème est "Découverte des sens".
Depuis septembre Sophie Roques a laissé sa place
à Séverine Berteloot. Un grand merci à Sophie
pour son investissement durant toutes ses années.

Vous pouvez découvrir l'espace jeux avec le blog "famire.over-blog.fr"
Vous êtes les bienvenus.

Contact: 06 12 33 09 30



La Vie Associative

2022

Pour cette nouvelle édition du Téléthon, le comité
d’animation a organisé ce samedi 03 décembre 2022
diverses activités afin de récolter des fonds pour la
recherche.
A 14 h, les randonneurs pédestres ont pu redécouvrir
Combourtillé et ses alentours avec une dégustation
de vin chaud et de crêpes pour tous à leur arrivée. 

 Un stand de produits locaux était ouvert, confitures
faites maison et petits accessoires confectionnés en
tissu y étaient exposés. 
Le soir fut rythmé par le retour de notre traditionnelle
tartiflette préparée par ma petite cuisine accompagnée
de Désiré et Jean Marie. Cette collaboration a permis
de préparer 170 repas. 

Un panier garni offert par Valorex était à gagner lors
de la tombola
Le repas se poursuivit par une soirée dansante.
Cette journée a permis de récolter 1400 euros au
profit du Téléthon. 

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont participé à cette journée.
L’investissement de chacun a permis de récolter des fonds pour une bonne cause dans une ambiance
chaleureuse et multigénérationnelle.
Nous vous remercions de venir toujours aussi nombreux pour ce moment de convivialité.



Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 29 Août 2022, les fondateurs de l’association du Groupement des
Jeunes du Bocage Fougerais se sont réunis afin de renouveler son bureau. 
Il se compose désormais de la façon suivante : 
      ● Président : David GILBERT
      ● Vice-Présidents : Laurianne DAVENEL, Cédric MEUDEC et Jérôme GEHANNIN
      ● Secrétaire : Boris MESSAGEOT
      ● Trésorier : Christophe DUHAMEL
      ● Vice-Trésorier : Erwann JARDIN

L’ensemble des membres du GJBF remercie Yannick MOREAU pour ses cinq années de présidence.
Le groupement se compose d’une partie masculine, le GJBF, allant de U12 à U18 et d’une partie féminine, le
BP3F, allant de U6 à séniors rassemblant 257 licenciés.
Clubs composants le GJBF : L’AS Parcé, l’US Billé Javené et le Bocage FC       
Clubs composant le BP3F : L’AS Parcé, l’US Billé Javené, le Bocage FC et Fougères FC

L’équipe éducative se compose d’un salarié, Kévin BEUCHERIE, titulaire du BMF (Brevet de Moniteur de
Football) et d’un BPJEPS APT (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport dans
l’Activité Physique pour Tous) et deux apprentis Killian PAVIS et Mathis BOIVENT, en charge de l’animation et
de la coordination sportive. Killian effectue son apprentissage afin d’obtenir le BPJEPS APT tout comme Mathis
pour le BMF.
L’équipe encadrante veille à répartir les effectifs sur l’ensemble des infrastructures des 11 communes composant le
groupement.

La Vie Associative

GJBF  -  BP3F

SAISON PLEINE pour les Bleues et des OBJECTIFS à la même hauteur pour cette année !

SAISON PLEINE pour les Bleues
et des OBJECTIFS à la même

hauteur pour cette année !

Belle année des filles qui ont su porter fièrement les
couleurs du BP3F dans les différentes    compétitions dans
lesquelles elles étaient engagées. 

Les U11F, qui ont été récompensées de leur travail par une
qualification en finale départementale et une très belle 4ème
place, espèrent réitérer cette belle performance cette année.
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GJBF  -  BP3F
Nos U13F ont été sacré championne départemental et
ont pu participé à la finale Régionale qui se déroulait à
Plouzané la saison dernière. Belle expérience pour les
filles qui ont décroché une jolie 4ème place. Cette
même génération U13 défendra les couleurs du BP3F
au plus haut niveau régional en U15 cette année. En
effet, après des brassages plus que réussi, les filles ont
atteint le plus haut niveau possible (Régional 1) et
affronteront donc des centres de formations
professionnelles tels que le FC Lorient, l’EA
Guingamp et le Stade Brestois 29. 

L’objectif l’an passé était de créer une équipe sénior féminine, c’est chose faite ! En entente avec l’US
Fougères, nos 8 licenciés seniors sont engagés en championnat D1. La deuxième partie de saison se jouera à La
Chapelle Janson pour les matchs à domicile de l’entente.

Comme on l’a vu, cette année encore, la section féminine s'agrandit. Nous comptons 112 licenciées (94 GJBF +
18 FFC) pour la saison 2022-2023, contre 90 la saison passée.
● U6/U8F : 2 équipes pour 13 licenciées
● U9/U11F : 3 équipes pour 28 licenciées
● U12/U13F : 1 équipe pour 12 licenciées
● U14/U15F : 2 équipes pour 23 licenciées dont une équipe foot à 11 en Régional 1
● U16/U18F : 1 équipe pour 10 licenciées
● Seniors : 1 équipe (8 licenciées) en entente avec l’US Fougères 

Coordinateur sportif Nicolas Martinais 06.82.17.90.99

Les effectifs du groupement ne cessent de croître !
Notre équipe éducative peut compter sur le renfort des salariés et apprentis des clubs partenaires pour proposer
des séances d'entraînements adaptées pour tous ainsi que le suivi des équipes en championnat et coupes sur
l’ensemble de la saison. C’est notamment grâce à cela que les effectifs du groupement ne cessent de croître.

● U12/U13 : 5 équipes pour 57 licenciés 

● U14/U15 : 2 équipes pour 40 licenciés

● U16/U17 : 3 équipes pour 51 licenciés

● U18 : 1 équipe (15 licenciés) engagée en début d’année qui
faute d’effectif n’a pu perdurer, ils évoluent dorénavant en
séniors dans leur club respectif membre du regroupement

Coordinateur sportif Kévin Beucherie 07.61.92.78.68
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GJBF  -  BP3F
De grands évènements à venir ! 

Ainsi que la Bocage Cup, tournoi foot à 11 réservé à la catégorie Le GJBF
organise de beaux et grands évènements de fin d’année : avec tout d’abord le
tournoi inter-régional U11/U13 rassemblant 40 équipes de plusieurs
départements

Ainsi que la Bocage Cup, tournoi foot à 11 réservé à la catégorie U14 attirant
les plus grandes cylindrées du football français comme l’En Avant de
Guingamp, le FC Lorient ou encore le Stade Lavallois FC lui offrant une belle
notoriété lui permettant de se faire remarquer à l’international avec plusieurs
académies de Belgique. Grâce à sa réussite sur ses éditions précédentes, la
Bocage Cup à évoluée, dorénavant elle accueillera non plus 16 mais 32 équipes
sur les sites de Billé, Luitré-Dompierre, Fleurigné, Parcé et Beaucé. Le tournoi
aura lieu sur deux jours les 27 et 28 Mai 2023.

La Girl’s Game, tournoi 100% féminin, connaîtra sa deuxième édition
les 24 et 25 Juin prochain à Beaucé. Après son succès l’an passé,
cette édition accueillera les U18F et séniors F en plus des catégories
déjà présentes la saison précédente (U11F, U13F et U15F).
Le spectacle sera sur et en dehors des terrains grâce au challenge des
meilleurs supporters qui animera ces deux journées.
Nos bleues ont brillé la saison passée en championnat et en tournoi,
elles auront à cœur de défendre leurs couleurs sur leurs terres.
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Le club de l'amitié 
L'assemblée générale du club s'est déroulée le mercredi 23 novembre . Il a été évoqué les noms
des personnes décédées en 2021
puis une attention a été portée aux personnes qui étaient encore ici ces dernières années à l'AG et
au repas et désormais entrées en maison de retraite.

Le bilan financier a été présenté par la trésorière . Il a
été procédé au vote du tiers sortants . Jean-Luc
Besnard , Michel Buffet et Viviane Fouquet
étaient concernés . Après leur accord pour poursuivre
,les trois ont été élus à l'unanimité .

Le club fonctionne toujours en alternance avec celui
de Billé pour les réunions mensuelles et des repas .
Jeux , belote,triominos, marche ou partie de boules.

Voici nos dates à retenir pour Combourtillé
 

Mardi 17 janvier : galettes des rois 
M..21 mars : crêpes 
M. 16 mai ; fruits au sirop /
M..19 septembre : galettes-saucisses 
M..21 novembre: crème-quatre-quarts 
Jeudi  30 mars : repas de printemps  .
Jeudi  23 novembre  A.G + repas 
Mardi  13 juin  ; Fête de l'amitié (Gémouv-35 ) Le Rocher Portail . St Brice en Coglès .
Mardi  27 juin  : Journée / Grillée de Jaunouse .

Les membres du bureau vous souhaitent
une Bonne Année et de belles rencontres

pour 2023.



Implantée depuis plus de 70 ans sur tout le territoire français, l’ADMR est une association de proximité qui
intervient sur votre commune.
L’ADMR Mélusine intervient sur les communes de Beaucé, Billé, Combourtillé, Dompierre du Chemin,
Fleurigné, Fougères Nord, Javené, Laignelet, Landéan, Luitré, La Chapelle Janson, La Selle en Luitré, Le Loroux,
Montreuil des Landes, Parcé, Parigné.
Elle propose un soutien au domicile des familles, des personnes âgées, des personnes handicapées et emploie
des professionnels qualifiés et compétents pour répondre à vos attentes.
L’association offre un éventail de prestations modulables selon vos besoins : aide à la personne (aide à la
toilette, aide au lever/coucher…), entretien du logement, entretien du linge, repassage, aide aux repas,
accompagnement (aide aux courses, sorties…), garde d’enfants. Ces interventions à domicile vous permettent
de mieux organiser votre vie, surmonter des difficultés passagères, conserver votre autonomie.
L’ADMR a également un service de portage de repas à domicile : tous les jours ou à la demande !! L’assurance
et le plaisir de manger sain et équilibré sans avoir à préparer soi-même son repas.
Nous informons également que le service bricolage et jardinage a été remis en place depuis le printemps 2021
: tonte de pelouse, taille de haie, jardinage, installation de boitié à clé, petite réparation…
L’ADMR conventionnée avec les caisses d’allocations familiales (CAF, MSA), le conseil départemental
(Allocation
Personnalisée d’Autonomie APA, Prestation Compensatoire du Handicap PCH, aide sociale), les caisses de
retraites, des mutuelles ou assurances vous permet, selon votre situation, d’avoir accès à des aides financières
et vous aide à constituer votre dossier.
Vous pouvez également bénéficier de réduction ou crédit d’impôts (jusqu’à 50%) selon loi de finances en vigueur
et sous certaines conditions. Les CESU préfinancés sont acceptés.
Nous remercions les personnels mobilisés au quotidien et nous remercions les usagers pour la confiance accordée.

Fermeture du pas de porte à Fougères.

La Vie Associative

https://www.admr.org/

ADMR MELUSINE
13 avenue de Bretagne 

35133 FLEURIGNE
11 Boulevard Leclerc – 35300 FOUGERES

Tel 02 99 95 31 90 - Mail :
fleurigne.asso@admr35.org



DES ECHOS DU RPI BILLÉ-COMBOURTILLÉ-PARCÉ

Le chef d’établissement du RPI, Corinne
Brunet, se tient à la disposition des familles

pour l’inscription de leur enfant (Petite
Section à la rentrée 2023, les enfants nés en

2020).
Tél : 02 99 97 64 48

Mail : ecole.bille@orange.fr

L’APEL du RPI a mis en vente le
jus de pommes récolté, pour le

bénéfice des familles et des élèves
(sorties scolaires).

Cette nouvelle année scolaire marque le retour d’un élément essentiel dans la vie d’école :
la mise en projet. En effet, après plus de 2 années complexes, l’équipe enseignante du
RPI peut de nouveau mettre en place des projets, de classe ou d’école, et vivre de riches
expériences avec ses élèves. 

Les élèves de Petite Section ont travaillé autour du thème de la pomme et, grâce à la
venue de la presse, ont pu comprendre le chemin parcouru par le fruit jusqu’à sa
transformation. Merci à Mickaël, Armelle et Guillaume !

Les élèves du site de Parcé ont eux aussi fêté l’automne : recettes de cuisine avec les
produits apportés par les enfants, arts plastiques et autres observations.

Les élèves du site de Combourtillé font, quant à eux, le tour du monde en découvrant des
œuvres d’art, des coutumes de différents pays. Ils ont déjà « visité » le Continent
asiatique et ont eu la chance de goûter à des Pakoras indiennes et à des mochis japonais.
Les élèves ont réalisé des exposés en binômes sur 9 pays asiatiques.

Plusieurs classes du RPI ont bénéficié de la venue d’auteurs et illustrateurs, dans le cadre
du Salon du livre de Fougères. C’est une manière concrète de faire vivre le livre, d’aller à
sa rencontre. La classe de Moyenne Section a eu la visite d’un scénariste local (et papa
d’élève !), Benjamin Gérard, qui a présenté son album aux enfants.

Cette année, toutes les classes du RPI sont inscrites au dispositif Cinécole et ont déjà pu
se rendre au cinéma de Châtillon-en-Vendelais pour une projection adaptée. Ils ont été
accueillis par les bénévoles qui oeuvrent à accompagner les élèves dans cette expérience
inédite pour beaucoup d’entre eux. Merci aux bénévoles du cinéma !

Enfin, cette année scolaire marque à la fois la fin et le début d’une expérience avec
l’équipement numérique. En effet, grâce à l’effort conjoint des Associations, APEL et
ADOGEC, des trois Municipalités de Billé-Combourtillé-Parcé au travers du Projet «
Label école numérique », l’implication des Enseignants, les élèves du RPI bénéficient
de nouvelles entrées dans les apprentissages. L’installation de nouveaux tableaux,
l’équipement électrique, les vidéo-projecteurs et outils associés, les tablettes sont autant
d’équipements qui apportent une autre dimension à la vie de classe. L’équipe
enseignante a pu déjà bénéficier de 2 temps différents de formation, entre la prise en
main technique et la pédagogie. Un grand MERCI à tous ces acteurs qui nous ont
accompagnés !

Pour clore la 2ème période avant les vacances, tous les élèves du RPI vont pouvoir
renouer avec une habitude laissée de côté ces dernières années : la journée de Noël.
Tous les élèves se retrouveront sur le site de Billé pour vivre ce temps fort au travers
d’ateliers divers, un repas et un temps de célébration. Une journée riche en perspective !
Joyeux Noël à tous !



Un peu d'Histoire...

La Grande Mission de 1947 à Combourtillé
 21 septembre 1947 -  5 octobre 1947

Au lendemain de la seconde guerre mondiale le
recteur de Combourtillé l’Abbé Joseph Debroise
installé depuis le 23/09/1945 dans notre commune
avait eu le souci d’organiser une grande mission
pour la paroisse de Combourtillé afin de remercier
pour le retour des prisonniers et de redynamiser la
paroisse éprouvée par 7 ans de guerre.
La dernière mission remontait à 1931.

Les réunions avaient lieu à 6h30 le matin et 18h30 le
soir. 
Les participants pouvaient profiter du clair de lune
pour rentrer chez eux car la pleine lune tombait le 30
septembre cette année là.
La date avait été aussi choisie en fonction du
calendrier scolaire. Les filles allaient à l’école à Billé
ou à Mecé et il valait mieux avoir la mission avant la
rentrée des classes.
Les enfants étaient réunis en fin de matinée.

La mission fut dirigée par deux prêtres qui surent conquérir leur auditoire : le Père Spicht originaire de
Dunkerque « mesuré, à la parole pénétrante originale dans son expression » et le Père Troisdeniers « qui sut
charmer les enfants par ses histoires ».

Tous les hommes suivirent la mission, à l’exception
de deux. 
Toutes les femmes participèrent et on vit même des
femmes qui étaient habituellement retenues chez
elles à cause de leur infirmité ou de leur grand âge.

Unanimité chez les femmes, dont 2 ou 3 vinrent
communier dans l’église paroissiale, qu’elles
n’avaient point revue depuis 3 à 6 ans, retenues chez
elles par les infirmités de l’âge .
La mission fut clôturée par une cérémonie
grandiose au cours de laquelle la population vint en
cortège installer une croix rouge pour marquer
l’évènement.

" La journée débuta par une messe de communion ou
toute la paroisse se retrouva à la sainte table.
L’après midi, aussitôt après les chants des psaumes et
un bref sermon on forma le cortège qui devait
parcourir  sur deux kilomètres un chemin orné de
superbes décorations préparées depuis six jours par
tous les paroissiens. Le temps était splendide et des
personnes étaient venues en foule des paroisses
voisines.

La date avait été choisie pour tenir compte de la
plus grande disponibilité du monde agricole à cette
période.



Un peu d'Histoire...

Le cortège était très original. A l’avant-garde il y
avait une vingtaine de chevaux et une trentaine de
bicyclettes, garnis et montés par les jeunes de la
paroisse en chemise blanche. Ils étaient suivis, des
enfants portant des corbeilles fleuries et ses
panoplies. "La clique de Châtillon en Vendelais"
entraînait ensuite la foule des jeunes filles et des
femmes précédant le clergé et le Christ.
Celui-ci était porté par six chefs de famille sur un
brancard décoré par des mains délicates et artistes.
Il était suivi d’une masse importante d’hommes qui
terminait le cortège.

Arrivé au carrefour dit «le marais» lieu de
l'installation du Christ, le Père Troisdeniers prit la
parole pour commenter à la foule, massée au
carrefour et dans les champs voisins, la victoire du
Christ sur la croix.

M le Recteur, M le Curé Doyen et le Père Spicht
prirent à leur tour la parole, aussitôt après dans un
silence profond et émouvant et devant une foule
agenouillée. Quelques chefs de famille montèrent le
Christ rouge sur sa croix rouge à double bras, ce qui
lui vaut dans la région le nom de « Bon Dieu Rouge "

Le Christ fut béni par Mr Le Chanoine Bourges, curé archiprêtre de Saint Leonard.

Etaient présents : 
Mr l’Abbé Boursier, ancien vicaire, directeur du pensionnat Saint Magloire de Dol, avec l’un de ses
professeurs.
Mr l’Abbé Durocher, enfant de la paroisse.
Mr l’Abbé Merel, recteur de Mondevert depuis, quelques mois, très regretté vicaire de Combourtillé où il avait
été instituteur depuis 1932.
Mr l’Abbé Barbotin recteur de saint Georges de Chesné. 
Mr l’Abbé Verger, vicaire à Billé.

Après la bénédiction, les habitants de Combourtillé s’en allèrent emportant de cette journée, un souvenir
ineffaçable et unique dans l’histoire de Combourtillé. 

Le recteur de Combourtillé a voulu mentionner dans le livre de paroisse tous les noms de ceux qui avaient
contribué à l’édification de ce calvaire connu de tous dans tout le pays.



Un peu d'Histoire...

Le socle de la croix avait été restauré par Mr Louis Guesdon qui avait déjà
participé au montage du socle 40 ans auparavant et par Mr Octave Fontaine.
Le bois de la croix avait été donné par Mr et Mme Buineau et la mère de
celle-ci, propriétaires à la Houssaye. La nouvelle croix était plus large que
l’ancienne.
Mr Joseph Beaugendre, charron, et Mr Julien Brillet forgeron, et leurs aides
fournirent également leur aide pour la réalisation du calvaire. Tous deux
habitaient la Messayais.
Les frais d'installation du calvaire avaient été supportés par la famille de Mr
Benjamin Garnier, maire de la commune, en reconnaissance de la protection
reçue pendant la guerre et par Mr Jean Vannier, fermier à la Houssaye, ancien
combattant et résistant, qui voulait remercier d’avoir échappé à la gestapo.

L’inscription « Jésus Christ «  a été dessinée par Mr l’Abbé Henri Delatouche, clerc minoré de Bonnemain,
directeur de l’école des garçons.

Crédits photos : Famille Martin 
Source du document : livre de paroisse de Combourtillé  volume 2

Thierry Masson, Jean Bouessel du Bourg 

Des nouveautés pour notre aviateur, voici dévoilé la famille de notre aviateur pierre helleux découvert
dans l'article du précèdent bulletin

Sur la photo on reconnaît Pierre Helleux décédé en 1914 à Combourtillé qui est le père de notre aviateur, marié
à Marie Thérèse Beaulieu sa mère.

Pierre Helleux et Virginie Helleux sont ses grands-parents, et Michel Helleux son arrière-grand-père.
Sur la photo suivante on voit notre aviateur avec son père et ses frères et sœurs.



La Recette

Ingrédients pour 6 personnes
6 tranches de foie gras

6 tranches de brioche

4 carottes de couleur

2 jaunes d’oeufs

20 cl de lait

20 grammes de beurre

1 filet d’huile d’olive

1 gousse d’ail

1 branche de thym

Préparation

Epluchez les carottes, puis détaillez-les en lamelles. Disposez les dans un plat allant au four avec l’huile
d’olive, la gousse d’ail, le thym et 10 grammes de beurre. Faites cuire pendant 15 minutes, en retournant
régulièrement les carottes

Coupez 6 tranches épaisses dans la brioche (ou vous pouvez choisir une brioche déjà découpée). Faites la
sécher sur la grille du four pendant 5 minutes à 200°C.

Trempez chaque tranche dans le lait, égouttez légèrement puis trempez dans le jaune d’œuf.

Faites cuire les tranches de chaque côté jusqu’à obtention d’une jolie coloration. Réservez.

Faites chauffer une poêle avec 10 grammes de beurre.

Dans une assiette, dressez la brioche, une tranche de foie gras et quelques carottes.

Brioche perdue au foie gras




